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AFFAIRE RELATIVE 
À LA CONVENTION DE VIENNE 

SUR LES RELATIONS CONSULAIRES 

(PARAGUAY c. ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE) 

ORDONNANCE 

Le vice-président de la Cour internationale de Justice, faisant fonction 
de président en l'affaire, 

Vu l'article 48 du Statut de la Cour et les articles 13, paragraphe 1, 31, 
32, paragraphe 1, 44 et 45, paragraphe 1, de son Règlement, 

Vu la requête déposée au Greffe de la Cour le 3 avril 1998, par laquelle 
la République du Paraguay a introduit une instance contre les Etats-Unis 
d'Amérique en raison de ((violations de la convention de Vienne [du 
24 avril 19631 sur les relations consulaires)) qui auraient été commises par 
les Etats-Unis d'Amérique, 

Vu la demande en indication de mesures conservatoires présentée par 
le Paraguay le 3 avril 1998, 

Vu l'ordonnance du 9 avril 1998 par laquelle la Cour a indiqué des 
mesures conservatoires et dans laquelle elle a notamment déclaré qu'«il 
convient que la Cour, avec la coopération des Parties, fasse en sorte 
que toute décision sur le fond soit rendue avec la plus grande célérité pos- 
sible)) ; 
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Considérant que, au cours d'une réunion que le vice-président, faisant 
fonction de président en l'affaire, a tenue avec les représentants des 
Parties le 9 avril 1998, les Parties sont convenues des délais indiqués ci- 
dessous, 



Fixe comme suit les dates d'expiration des délais pour le dépôt des 
pièces de la procédure écrite: 

Pour le mémoire de la République du Paraguay, le 9 juin 1998; 
Pour le contre-mémoire des Etats-Unis d'Amérique, le 9 septembre 

1998; 
Réserve la suite de la procédure. 

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au Palais de la 
Paix, à La Haye, le neuf avril mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, en trois 
exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et les autres 
seront transmis respectivement au Gouvernement de la République du 
Paraguay et au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

Le vice-président, 
(Signé) Christopher G. WEERAMANTRY. 

Le greffier, 
(Signé) Eduardo VALENCIA-OSPINA. 


